
5 décembre 2008 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 8 sur 159

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2008-1263 du 4 décembre 2008 
relatif au livret A

NOR : ECET0827019D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 221-3, L. 221-4, L. 221-6, L. 221-9 et
L. 518-25-1 ;

Vu le code général des impôts, notamment son annexe 2 ;
Vu le décret no 65-97 du 4 février 1965 relatif aux modes et aux procédures de règlement des dépenses des

organismes publics ;
Vu le décret no 2005-1068 du 30 août 2005 pris pour l’application de l’article 16 de la loi no 2005-516 du

20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales ;
Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du

7 novembre 2008 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − I. ! La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre II du code monétaire et financier (partie
réglementaire), intitulée « Le livret A », est composée de quatre sous-sections intitulées comme suit :

1o Sous-section 1 : « Fonctionnement du livret A » ;
2o Sous-section 2 : « Dispositions relatives aux établissements distribuant le livret A ou le livret de

développement durable » ;
3o Sous-section 3 : « Dispositions relatives au fonds d’épargne prévu à l’article L. 221-7 » ;
4o Sous-section 4 : « Observatoire de l’épargne réglementée ».
II. ! Ces quatre sous-sections se substituent aux quatre sous-sections de la section 1 du chapitre Ier du titre II

du livre II du même code, comprenant les articles R. 221-1 à D. 221-31.

Art. 2. − La sous-section 1 « Fonctionnement du livret A » comprend les articles R. 221-1 à R. 221-7
rédigés ainsi qu’il suit :

« Art. R. 221-1. – L’ouverture d’un livret A fait l’objet d’un contrat écrit conclu entre le souscripteur et
l’établissement distribuant le livret.

« Art. R. 221-2. – Le plafond prévu à l’article L. 221-4 est fixé à 15 300 euros pour les personnes physiques
et 76 500 euros pour les associations mentionnées au premier alinéa de l’article L. 221-3. La capitalisation des
intérêts peut porter le solde du livret A au-delà de ce plafond.

« Les organismes d’habitation à loyer modéré sont autorisés à effectuer des dépôts sur leur livret A sans être
soumis à un plafond.

« Art. R. 221-3. – Aucune opération ne peut avoir pour effet de rendre le compte débiteur.
« Le montant minimal des opérations individuelles de retrait ou de dépôt en espèces sur un livret A est fixé à

10 euros.
« Le montant mentionné à l’alinéa précédent est fixé à 1,5 euro pour les livrets A ouverts auprès de

l’établissement de crédit mentionné à l’article L. 518-25-1.
« Art. R. 221-4. – L’intérêt servi aux déposants sur un livret A est fixé par arrêté du ministre chargé de

l’économie.
« L’intérêt servi aux déposants part du 1er ou du 16 de chaque mois après le jour du versement. Il cesse de

courir à la fin de la quinzaine qui précède le jour du remboursement. Au 31 décembre de chaque année,
l’intérêt acquis s’ajoute au capital et devient lui-même productif d’intérêts.
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« Art. R. 221-5. – I. – Sauf dispositions contraires prévues par le présent chapitre, les opérations soit de
versement, soit de retrait, soit encore de virement entre le livret A et le compte à vue du titulaire du livret sont
réalisées dans les conditions prévues par la réglementation générale applicable aux comptes sur livret.

« II. – Un arrêté du ministre chargé de l’économie fixe la liste des opérations que les établissements de
crédit peuvent, en complément des opérations mentionnées au I, autoriser à partir d’un livret A ou à destination
d’un même livret A. Chaque établissement de crédit distributeur du livret A précise, dans ses conditions
générales de commercialisation du livret A, celles des opérations figurant sur la liste qu’il autorise aux
titulaires d’un livret A ouvert dans ses comptes.

« III. – L’établissement de crédit mentionné à l’article L. 518-25-1 autorise la totalité des opérations figurant
sur la liste mentionnée au II.

« Art. R. 221-6. – L’opposition, mentionnée à l’article L. 221-3, du représentant légal au retrait par le mineur
des sommes inscrites au crédit du livret A dont le mineur est titulaire est notifiée à l’établissement dépositaire
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

« Art. R. 221-7. – En cas de clôture du livret A en cours d’année, les intérêts sur la période courue depuis le
début de l’année sont crédités au jour de clôture du compte. »

Art. 3. − La sous-section 4 « Observatoire de l’épargne réglementée » comprend l’article R. 221-12 rédigé
ainsi qu’il suit :

« Art. R. 221-12. – I. – L’observatoire de l’épargne réglementée comprend onze membres :
« 1o Le gouverneur de la Banque de France, ou l’un des sous-gouverneurs, qui le préside ;
« 2o Le directeur général du Trésor et de la politique économique placé auprès du ministre chargé de

l’économie, ou son représentant ;
« 3o Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages placé auprès du ministre chargé du logement,

ou son représentant ;
« 4o Le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, ou son représentant ;
« 5o Le président du comité consultatif du secteur financier, ou son représentant ;
« 6o Six personnalités qualifiées nommées par le ministre chargé de l’économie :
« a) Quatre en raison de leurs compétences en matière bancaire et financière ;
« b) Une en raison de ses compétences en matière de logement social ;
« c) Une en raison de ses compétences en matière de financement des petites et moyennes entreprises.
« Les fonctions de membre de l’observatoire de l’épargne réglementée sont gratuites, sans préjudice du

remboursement des frais exposés pour l’exercice de celles-ci.
« II. – Les membres de l’observatoire, à l’exception des membres de droit, sont nommés pour une durée de

trois ans.
« En cas de décès ou de démission d’un membre ou de perte en cours de mandat de la qualité ayant justifié

sa désignation, il est procédé dans les mêmes formes à son remplacement pour la durée restant à courir de son
mandat.

« III. – Les membres de l’observatoire ont un devoir de discrétion pour les informations dont ils ont
connaissance en raison de leurs fonctions.

« IV. – Le secrétariat de l’observatoire de l’épargne réglementée est assuré par un secrétaire général nommé
par le ministre chargé de l’économie.

« V. – L’observatoire se réunit au moins une fois par semestre sur convocation de son président ou à la
demande du ministre chargé de l’économie. En cas de partage égal des voix lors d’un scrutin, celle du
président est prépondérante.

« VI. – Les établissements de crédit distribuant le livret A transmettent chaque semestre à l’observatoire de
l’épargne réglementée les informations nécessaires à l’exercice de sa mission. Ces informations comprennent au
moins, pour chaque établissement, le nombre de livrets A, l’encours des dépôts inscrits sur ces livrets, les
sommes déposées et retirées sur ces livrets au cours de la période considérée, ainsi que les données
équivalentes pour les autres produits d’épargne comparables.

« Un arrêté du ministre chargé de l’économie précise, en tant que de besoin, le contenu et les modalités de
transmission de ces informations. »

Art. 4. − Après l’article R. 221-8 du code monétaire et financier, il est inséré un article R. 221-8-1 ainsi
rédigé :

« Art. R. 221-8-1. – La rémunération complémentaire prévue au deuxième alinéa de l’article L. 221-6 est
calculée de manière à assurer à l’établissement de crédit mentionné à l’article L. 518-25-1 une compensation
proportionnée aux missions de service d’intérêt économique général qui sont conférées à cet établissement en
application de la présente section. Le montant annuel de cette rémunération complémentaire est fixé par arrêté
du ministre chargé de l’économie. »

Art. 5. − I. – L’article R. 221-63 du code monétaire et financier est abrogé.
II. ! L’article 376 septies de l’annexe 2 du code général des impôts est abrogé.
III. ! L’article 11 du décret no 2005-1068 du 30 août 2005 pris pour l’application de l’article 16 de la loi

no 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales est abrogé.
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IV. ! A l’article 3 du décret no 65-97 du 4 février 1965 relatif aux modes et aux procédures de règlement
des dépenses des organismes publics, les mots : « ainsi qu’à un compte d’épargne ouvert dans les écritures
d’une caisse d’épargne et de prévoyance sur un livret A de la Caisse nationale d’épargne ou sur un compte sur
livret ouvert pour accueillir les sommes excédant le plafond de ce livret au sens de l’article L. 221-1 du code
monétaire et financier » sont remplacés par les mots : « ainsi qu’à un livret A si l’établissement de crédit teneur
du livret a autorisé ce type d’opérations dans ses conditions générales de commercialisation du livret ».

Art. 6. − Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2009.

Art. 7. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi est chargée de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 décembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2008-1264 du 4 décembre 2008 relatif à la rémunération des réseaux collecteurs du
livret A et du livret de développement durable ainsi qu’à la centralisation partielle des
dépôts collectés 

NOR : ECET0827029D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 221-5 et L. 221-6 ;
Vu la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment le 3 du I et le IV de son

article 146 ;
Vu les avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en date des 12 et

19 novembre 2008 ;
Vu les avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date des 7 et

24 novembre 2008 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − I. – La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre II du code monétaire et financier (partie
réglementaire), intitulée « Le livret A », est composée de quatre sous-sections intitulées comme suit :

1o Sous-section 1 : « Fonctionnement du livret A » ;
2o Sous-section 2 : « Dispositions relatives aux établissements distribuant le livret A ou le livret de

développement durable » ;
3o Sous-section 3 : « Dispositions relatives au fonds d’épargne prévu à l’article L. 221-7 » ;
4o Sous-section 4 : « Observatoire de l’épargne réglementée ».

II. – Ces quatre sous-sections se substituent aux quatre sous-sections de la section 1 du chapitre Ier du titre II
du livre II du même code, comprenant les articles R. 221-1 à D. 221-31.

Art. 2. − La sous-section 2 « Dispositions relatives aux établissements distribuant le livret A ou le livret de
développement durable » comprend l’article R. 221-8 rédigé ainsi qu’il suit :

« Art. R. 221-8. ! Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 221-6, la Caisse des dépôts et
consignations sert à chaque établissement de crédit, s’agissant de l’encours centralisé en application du premier
alinéa de l’article L. 221-5, un taux d’intérêt majoré de 0,6 % par rapport à celui qui est servi aux déposants. »

Art. 3. − La sous-section 3 « Dispositions relatives au fonds d’épargne prévu à l’article L. 221-7 »
comprend les articles R. 221-10 et R. 221-11 rédigés ainsi qu’il suit :

« Art. R. 221-10. ! Les charges annuelles du fonds d’épargne prévu à l’article L. 221-7 comprennent :
« 1o Le montant des intérêts et éventuels compléments de rémunération dus aux déposants, à due

concurrence de la part des dépôts effectivement centralisés dans le fonds ;
« 2o La rémunération des établissements distribuant les livrets dont les dépôts sont centralisés en tout ou

partie dans le fonds ;
« 3o Le remboursement des frais exposés par la Caisse des dépôts et consignations pour la gestion des dépôts

centralisés dans le fonds ;
« 4o Le remboursement des charges supportées par l’Etat au titre du contrôle des régimes d’épargne donnant

lieu à centralisation totale ou partielle dans le fonds ;
« 5o Les autres frais ou charges liés au fonctionnement ou à la gestion du fonds.

« Art. R. 221-11. ! Chaque année est prélevée sur le fonds d’épargne prévu à l’article L. 221-7 la
rémunération de la garantie accordée par l’Etat aux dépôts collectés par les établissements de crédit et
centralisés en tout ou partie dans le fonds. Le montant de cette rémunération est fixé par décret après avis de la
commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations. »
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Art. 4. − Au premier alinéa de l’article R. 221-58 du code monétaire et financier, les mots : « à un fonds
géré par la Caisse des dépôts et consignations » sont remplacés par les mots : « au fonds d’épargne prévu à
l’article L. 221-7 ».

Art. 5. − Le montant de la rémunération prévue au 3 du I de l’article 146 de la loi du 4 août 2008 susvisée,
versée à chacun des établissements de crédit qui distribuaient le livret A ou le compte spécial sur livret du
Crédit mutuel avant le 1er janvier 2009, est calculé en appliquant, à l’encours centralisé par ces établissements
en application de l’article L. 221-5 du code monétaire et financier, un taux exprimé en pourcentage.

Le niveau de ce pourcentage et la durée de versement de la rémunération sont fixés par le tableau ci-après :

DURÉE 2009 2010 2011 2012 2013

Caisses d’épargne et de prévoyance .... 3 ans 0,3 % 0,3 % 0,1 % – –

Crédit mutuel ................................................ 3 ans 0,3 % 0,3 % 0,1 % – –

La Banque postale ....................................... 5 ans 0,15 % 0,15 % 0,15 % 0,1 % 0,05 %

Art. 6. − I. – Par application du IV de l’article 146 de la loi du 4 août 2008 susvisée, la quote-part
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 221-5 du code monétaire et financier est calculée, pour les années
2009 à 2011 incluse, ainsi qu’il suit :

1. Les établissements de crédit adressent chaque mois à la Caisse des dépôts et consignations le montant des
dépôts inscrits dans leurs écritures au titre du livret A et du livret de développement durable ;

2. Sur la base de ces informations, la Caisse des dépôts et consignations détermine les montants attribués au
fonds d’épargne prévu à l’article L. 221-7 du code monétaire et financier et aux établissements de crédit en
procédant comme suit :

a. Le montant attribué au fonds d’épargne susmentionné est égal :
– pour chacun des mois de l’année 2009, à 160 milliards d’euros ;
– pour chacun des mois de l’année 2010, au montant mentionné à l’alinéa précédent, affecté d’un coefficient

d’indexation ;
– pour chacun des mois de l’année 2011, au montant mentionné à l’alinéa précédent, affecté d’un coefficient

d’indexation.

Le coefficient d’indexation mentionné aux deux alinéas précédents est égal à la moitié du taux d’intérêt
moyen pondéré constaté l’année précédente pour le livret A ;

b. Le montant attribué à chacun des établissements de crédit concernés résulte, sous réserve des dispositions
du d, de l’addition des trois composantes suivantes :

i. La première composante, dite « composante historique », est égale, pour l’établissement de crédit
concerné, à la part des dépôts du livret de développement durable que cet établissement n’avait pas
centralisée dans le fonds d’épargne à la date du 1er janvier 2009.

ii. La deuxième composante, dite « quote-part assise sur les encours », est égale à la quote-part attribuée à
l’établissement de crédit au titre de la répartition, entre les établissements de crédit, de la moitié de la
« variation globale de collecte », au titre du mois considéré, telle que définie au i du c. Cette répartition
se fait au prorata des dépôts du livret A et du livret de développement durable inscrits dans les écritures
de chaque établissement de crédit pour le mois considéré.

iii. La troisième composante, dite « quote-part assise sur les flux », est égale à la quote-part attribuée à
l’établissement de crédit, au titre de la répartition entre les établissements de crédit, de l’autre moitié de
la « variation globale de collecte », au titre du mois considéré, telle que définie au i du c. Cette
répartition se fait au prorata du « flux cumulé corrigé » de chaque établissement de crédit pour le mois
considéré, tel que défini au ii du c.

c. i. Pour l’application du b, la « variation globale de collecte », au titre du mois considéré, s’entend comme
la différence entre :

– d’une part, le montant total des dépôts du livret A et du livret de développement durable inscrits dans les
écritures de l’ensemble des établissements de crédit au titre du même mois et,

– d’autre part, la somme des montants attribués au fonds d’épargne susmentionné en application du a pour
le même mois et de ceux attribués aux établissements de crédit, pour le même mois, au titre de la
composante historique mentionnée au i du b.

ii. Pour l’application du iii du b, le « flux cumulé corrigé » s’entend, pour chaque établissement de crédit,
comme l’addition, entre le 1er janvier 2009 et le mois considéré, des « flux mensuels corrigés ».

Le « flux mensuel corrigé » est égal, pour chaque mois au titre duquel l’addition susmentionnée est
effectuée, au flux constatant la variation, entre le mois considéré et le mois précédent, des dépôts du livret A et
du livret de développement durable inscrits dans les écritures de l’établissement. Sa valeur est fixée à zéro si la
variation constatée est négative. Elle est prise en compte intégralement si cette variation est positive.
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d. Lorsque le montant résultant de l’addition des trois composantes mentionnées au b excède, pour un
établissement de crédit, le montant constaté de ses dépôts, tel que défini au 1, la Caisse des dépôts et
consignations attribue ce dernier montant à l’établissement de crédit concerné.

3. Sur la base des données ou des résultats des calculs mentionnés aux 1 et 2, la Caisse des dépôts et
consignations appelle auprès de chaque établissement de crédit, au titre du mois considéré, le montant
correspondant à la différence entre le montant résultant du 1 et le montant résultant du b du 2.

II. – Les établissements de crédit peuvent choisir de ne pas conserver la partie des dépôts du livret A et du
livret de développement durable qui leur est attribuée en vertu du I et d’opter pour la centralisation intégrale
des dépôts dans le fonds prévu à l’article L. 221-7 du code monétaire et financier. Les établissements de crédit
qui souhaitent opter pour une telle centralisation intégrale en avisent la Caisse des dépôts et consignations par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. L’option prend effet à partir du premier jour du mois
suivant la réception de la lettre susmentionnée. Elle est irrévocable pendant un an. Le changement d’option
intervient selon les mêmes modalités et délais.

III. – A compter de l’année 2012, la quote-part mentionnée au premier alinéa de l’article L. 221-5 du code
monétaire et financier est calculée en appliquant un taux de centralisation aux dépôts collectés par chaque
établissement de crédit distribuant le livret A ou le livret de développement durable.

Ce taux est fixé, par établissement ou par catégorie d’établissements, de manière à assurer la convergence
des taux de centralisation vers un taux de centralisation unique applicable à terme à chacun des établissements
de crédit. Le taux de centralisation unique, la durée et les modalités de la phase de convergence sont arrêtés
avant le 30 septembre 2011 en tenant compte du niveau de centralisation de référence de 70 %, du niveau
effectif de centralisation constaté en 2011, du niveau constaté et prévisionnel de la collecte des dépôts sur le
livret A et le livret de développement durable, du besoin de financement prévisionnel en prêts sur fonds
d’épargne au bénéfice du logement social et de la politique de la ville et du besoin de financement prévisionnel
en prêts réalisés par les établissements de crédit distribuant le livret A ou le livret de développement durable au
bénéfice des petites et moyennes entreprises et des travaux d’économie d’énergie dans les bâtiments anciens.

Art. 7. − Les titres pour le développement industriel (TDI) émis par la Caisse des dépôts et consignations, à
fins de placement des sommes inscrites au crédit des livrets de développement durable avant l’entrée en
vigueur du présent décret, sont rachetés à leur valeur nominale (15 244,90 euros) par la Caisse des dépôts et
consignations à leurs souscripteurs le 1er janvier 2009. La contre-valeur de ces titres est affectée, en date de
valeur du 1er janvier 2009, au compte ouvert pour chaque établissement au sein du fonds prévu à
l’article L. 221-7 du code monétaire et financier.

Art. 8. − Sont abrogés :

1o La sous-section 7 de la section 8 du chapitre II du titre Ier du livre V du code monétaire et financier ;
2o La section 4 du chapitre VIII du titre Ier du livre V du même code ;
3o Le paragraphe 3 de la sous-section 1 de la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre II du même code ;
4o Le décret no 93-735 du 29 mars 1993 relatif au fonds de réserve du financement du logement.

Art. 9. − Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2009.

Art. 10. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi est chargée de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 décembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE


